
SAVOIE

LE DtPARTEMENT

Commune de AUSSOIS

(Hors agglom6ration)
D108 du PR 2+0260 au PR 6+0412

Arrete temporaire n° 26-AT-0814

Portant reglementation de la circulation

OUVERTURE TOTALE RD 108

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L, 3221-5
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°26-AT-0750 en date du 22/04/2026

CONSIDERANT qu' il n'y a plus lieu d'interdire la circulation surla D 108

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arrete 26-AT-0750 du 22/04/2026, portant reglementation de la circulation (Circulation interdite) D 108 du PR 2+0260 au PR
6+0412 (AUSSOIS) situes hors agglomeration.est abroge a compter du 30/04/2026 a16h00.

ARTICLE 2 :
Monsieur Ie President du Conseil d^partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pa;
Dat(
Quallt6 : Adjoint au dlrecteur des
infrastructures Pole maintenance

^u w. n
CERTIPIE EXS'CfjTOIRF.

Pour 1c Pr&iident d^Coiwll Df^partuimntal,
Par dyldgntion,, ' ^'""-"—'

DIFFUSION;
LeMaired'AUSSOIS
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SDIS 73
SMUR
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
PC OSBJS
Secretariat general

IsaLeSle ROBERT
Secretcnre generale

Conformement aux dispositions du Code de Justice administrative, Ie present arret6 pourra faire Pobjet d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratifde Grenoble, dans un delai de deux mois a compter
de sa date de notification ou de publication.

DjpAmmmsAvoiE



Commune de AUSSOIS

(Hors agglom6ration)
SAVOIE D108 du PR 2+0260 au PR 6+0412

LE oiSpARTEMENT Arrete temporaire n° 26-AT-0750

Portant reglementation de la circulation

OUVERTURE PARTIELLE RD 108

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivNs territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code g6n6ral de la propn6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction intermmist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1,4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D^partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu I'arrCtf4 n°25-AT-2322 en date du 18/11/2025, portant r6glementation de la circulation, du 19/11/2025 au 21/07/2026, D108

du PR 1+0080 au PR 6+0412 (AUSSOIS) situ6s hors agglomeration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessity d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour pr6server la
stabilite de la chauss6e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arr6t6 n°25-AT-2322 en date du 18/11/2025, portant reglementation de la circulation D108 du PR 1+0080 au PR 6+0412

(AUSSOIS) situes hors agglomeration, est abrog6 ^ compter du 24/04/2026 &12h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 24/04/2026 a 12h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D 108 du PR 2+0260 au PR 6+0412

(AUSSOIS) situes hors agglomdration,

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient
de la s6curit6 publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un an-ete du D6partement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 6 :
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.



ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present an'ete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

ur Adjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pas^£aa^f\<,
Date^73/04/2{
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE. MTD
SMUR
SDIS 73
PC osnus
LeMaired'AUSSOIS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

SE
Confonu^mem aux t/ispositsons cfu Coiie (/e jwfice ac/nnfiisfrafivf, fe pr<lsenl airet^ powrafcnw f'ob/ef ci'un recom-s canft'filienx t/evanl Ie tfihunal aihmnisft'atif i/e Grenohle, daifa un if^lai Ue i/en\- mots a
compfer de sa date Uc nofiftcatiofi on de pnblicatton.



Commune de AUSSOIS

(Hors agglomeration)
SAVOIE D108 du PR 1+0080 au PR 6+0412

LE oiSpARTEMENT Arrete temporaire n° 2S-AT-2322

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE D108

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist^rielle sur la signalisation routifere et notamment le'livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu I'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2169 en date du 30/10/2025, portant r6glementation de la circulation, du 30/10/2025 au 01/07/2026, D108
du PR 2+0260 au PR 6+0412 (AUSSOIS) situ^s hors agglom6ration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la necessite d'empecher toute circulation sur cette route en p6riode de gel et de d6gel pour pr^server la
stability de la chauss6e et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

A RRE T E

ARTICLE 1 :
L'arret6 n°25-AT-2169 en date du 30/10/2025, portant reglementation de la circulation D108 du PR 2+0260 au PR 6+0412

(AUSSOIS) situ6s hors agglom6ration, est abrog6 ^ compter du 19/1 1/2025 ^ 16h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 19/11/2025 a 16h00, la circulation des v6hicules est interdite sur la D108 du PR 1+0080 au PR 6+0412

(AUSSOIS) situ6s hors agglom6ration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la s6curit6 publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.



ARTICLE 6 :
Les dispositions d^finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conform6ment a la reglementation en vigueur.

Fait ^ CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signs pai
Date
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
LeMaired'AUSSOIS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

SE
Confurt)i<ti}icnf aux clisposstions dit Code dc justice uc/nuntslrafivc, 1c present wrefd fwnn'ci faiiv /'objct (i'n/i rccours confcnficnx Ucvwil fc iribmwf admmsslraf'sf dc Grcnoblc, duns un dclai t/c i/cnx mois a
compler de sa date de notification on de pubficafion.



Commune de AUSSOIS

(Hors agglom6ration)
SAVOIE D108 du PR 2+0260 au PR 6+0412

LE D^PARTEMENT Arret6 temporaire n° 25-AT-2169

Portant r6glementation de la circulation

fermeture partielle D108
de la route de Pr6demal au barrage Plan d'Aval

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code general de la propriete des persomies publiques
Vu 1'Instruction interminist^rielle sur la signalisation routi^re et notamment le'livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la n6cessit6 d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour preserve!- la
stabilite de la chaussee et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

security publique

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 30/10/2025 ^ 16h00, la circulation des v^hicules est interdite sur la D108 du PR 2+0260 au PR 6+0412

(AUSSOIS) situes hors agglom6ration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la securite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arret6 du D^partement de la Savoie .

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant^rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera publid et affich6 conformement ^ la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe paj:
Date<
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:



MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
LeMaired'AUSSOIS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT

SE
Conform^menl aux {/isposiflofis i!u Coiie de Jnsficc at./finnistf'alive, Ie pr^Si'm art'eh1 ponrra faire i'objel thin recont's conlL'ndenx Uevant Ie frihiinal atfitnnisft'afif de Gr^noble, t/afis un U^hs tie dew mais a
compler de sa (faie de noli/icnfion on de pnfjlication.



Commune de AUSSOIS

(Hors agglom6ration)
SAVOIE D108 du PR 2+0260 au PR 6+0412

^ ,;.
LE D^PARTEMENT Arrete temporaire n0 26-AT-0750

Portant reglementation de la circulation

OUVERTURE PARTIELLE RD 108

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routi6re

Vu Ie Code g6n6ral de la propri^te des persomies publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arr^te du President du Conseil D^partemental de la Savoie en date du 05janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arretf' n°25-AT-2322 en date du 18/11/2025, portant reglementation de la circulation, du 19/11/2025 au 21/07/2026, D 108
du PR 1+0080 au PR 6+0412 (AUSSOIS) situ6s hors agglom6ration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessity d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour preserver la

stabilite de la chauss6e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arret(4 n°25-AT-2322 en date du 18/11/2025, portant reglementation de la circulation D108 du PR 1+0080 au PR 6+0412
(AUSSOIS) situ^s hors agglomeration, est abroge ^ compter du 24/04/2026 ^12h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 24/04/2026 ^ 12h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D 108 du PR 2+0260 au PR 6+0412

(AUSSOIS) situ6s hors agglom&'ation.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la security publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un anet6 du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 6 :
Les dispositions d6finies par Ie present arretiS prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.



ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera public et affich6 conformement a la reglementation en vigueur.

Fait & CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par d616gation,

urAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pi
Date
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
pc osnus
LeMaired'AUSSOIS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

SE
ConfwM^mefif anx tUsposidom (/// Cw/e t/e justtce cn/niinistrafive, !e present arref^ pourra fcure I'objel ti'nn f'econrs confenfk'nx t/evanf Ie tfibnfial aUmnnsfrafsf tie Grenoble, t/ans un c/elai ile Uew moss a
compter de sa date tie notsfiwdon on cfe pnblicafion,



Commune de AUSSOIS

(Hors agglomeration)
SAVOIE D108 du PR 1+0080 au PR 6+0412

LE^PARTEM^NT Arret6 temporaire n° 25-AT-2322

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE D108

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du SOjuin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu l'arret6 n°25-AT-2169 en date du 30/10/2025, portant reglementation de la circulation, du 30/10/2025 au 01/07/2026, D108
du PR 2+0260 au PR 6+0412 (AUSSOIS) situ<ss hors agglomfh-ation
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la n6cessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour preserver la
stabilite de la chausste et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de sec&urs et les services contribuant au maintient de la

s^curite publique

A R RE T E

ARTICLE 1 :
L'an-ete n°25-AT-2169 en date du 30/10/2025, portant reglementation de la circulation D108 du PR 2+0260 au PR 6+0412
(AUSSOIS) situiSs hors agglomeration, est abrog6 a compter du 19/11/2025 a16h00.

ARTICLE 2 :
A compter du 19/11/2025 a 16h00, la circulation des v6hicules est interdite sur la D108 du PR 1+0080 au PR 6+0412

(AUSSOIS) situ6s hors agglomeration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la s6curit6 publique.

ARTICLE 4 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arrete du D6partement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 5 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE,



ARTICLE 6:
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 7 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement ^ la nSglementation en vigueur.

Fait ^ CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signs pc
Dat<
Qualite : Adjoint au dlrecteur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION;
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSDUS
Le Malre d'AUSSOlS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
SecrfStariat general
Secretariat general

SE
Conform6nwif anx disposi^ons du Code dc jusffce acimhnsfrafivc, 1c present wret6 powra fmre i'objct d'uti rccows confcnticux t/cvani 1c ti'fbifnal admiwstrat'if dc Grcnobfc, dans M« d&im dc f/cnx moss a
compier de sa dale de notification on de publication.



Commune de AUSSOIS

(Hors agglom6ration)
"SAVOE" D108 du PR 2+0260 au PR 6+0412

LE D^PARTEMENT Arrete temporaire n0 2S-AT-2169

Portant rSglementation de la circulation

fermeture partielle D108

de la route de Predemal au barrage Plan d'Aval

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment Particle R, 411-8
Vu Ie Code de la voirie routiere

Vu Ie Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routifere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arr@t6 du President du Conseil D^partemental de la Savoie en date du SOjuin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la necessity d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour preserver la

stabilite de la chauss^e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

securite publique

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 30/10/2025 & 16h00, la circulation des v^hicules est inter^ite sur la D108 du PR 2+0260 au PR 6+0412

(AUSSOIS) situes hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la securite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arrete du D6partement de la Savoie .

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi^re sera

mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 95 AVENUE DES CLAPPEYS
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de .la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendannerie de la Savoie
sont charges de I'ex^cution du present an'ete qui sera public et affiche confoiTn^ment a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

urAdjoint des Infrastructures, P61e Maintenance

Signe pai_- Ga^m

Date«fS5/10/.
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

DIFFUSION:



MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSDUS
Le Maire d'AUSSOIS
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT

SE
( onfonnC'ment any liisponiiww tfn Code i/e jiislicv aUminisfralive, !e pr^senl arrel6 poun'a faifv I'objet tf'ntt recosn's conli'ntii'nx ilevant Ie inhnna/ aUimsststralif 't/e Grenohle, Uam HH t/^lai Ue Ueiix nwis a
cotiipier de sa <1ule de iwfifictitwn OH de pnblicalioii.


